
En 1886, notre confrère M. La.-P. Siroisp lors de soli examen au
doctorat en droit à l'Université de Laval dIo Québec, a fait imprimer
na thèse qui traite des Pouvoirs et obligJations du tuteur.

En 1896, M, Pl:etBaudouin, notaire à. Montréaîl a publié un
ouvrage fort utile sous le titre :index des corps publics et incorporés
et du droit privé et local e»t vertu des statuts, jrocliations et lettres
patentes de la Puissance et <le Mfanitoba, Ontario et Qu)tébee mon-
trant dans un seul ordro alphabtiqxe 1. Les cités, villes, paroises,
etc., avec les sta-tutst et proclamations qui les ont incorporées oui
érigées, ains4i que le,; diversed amendements s'y rapportant. 2.. Les
banques, les compagnies de chemins3 de fers,.d'assuran ce, les com-
munautés, et autres corporations publiques, avec les ttusen
vertu desquels chacune a droit d'agir. 3. Les comipagnivs eointner-
cînles, avec les lettres. patentes et tstatuts qlui les onit incorporées,
et les lettres supplémentaires les tfft!(tanit, 4. Les statuts privés
et locaux ne se trouvant pas dans loi statuts refondu,.

Cet indux comprend près de 15,00(l mots et embr.isse l:a période
qui s'étend depuis 17 (ico. 111 (1777) au premier janvier 1.896. On y
trouve sous une forine coie dezs r-ens.eigrneiiieitS qu'on no peut se
procurer que dans les grandes bibliothèques et prsdes reC;her'ches
très ennuyeuses.

-*En 1897, M. l3eatmdouin, travailIleur émérite et consciencieux, a
publié un nouveau volume pratique sous le titre : Table <le concor-
dance dui C'ode (le procédure civile contenant référence au, rapport des
conwmissaires, remarques montrant les chanjenicnts, miention, des divers
actes de la. dernière session relatVfs à ces clianigeiients,. ni oyens prat iqueis
de trouver les décisions applicables, <le plus un tableau claisiîé des
délais de procédure.

Cet ouvrage n'est pas8,.comme on polirait le suippoer, une simple
répétition lesi thuff es donnés pur les eornmiàtQ.nires dun leur rapport
et dans le projet du Code de jaroréaure. C*e.t un travail p)ers3onnel
qui a exigé une étude approfondi-- deî deux codes, ancien et nou-
'veau, et un examen attentif de chaque article pour exi noter l'accord
ou le dés-lecord,ainsi quo du rapport des commii-,sires pour le mnettre
en zorêl:ition avec le nouvel ordre d'articles et de chapitrus. Dans
la première partie, en regard de chaque article du nouveau code de
procédure, se trouve l'article, identique ou amendé, correspondant
ou s'y rapportant, dans lVanc.ien, et de plus le chapitre et l'article du


